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avez jugée appropriée aux considérations qui, aprùa examen, n'ont pas paru do na-

ture à justifier le complot pardon des crimes conimi».
7." Voulant suivro l'ordre dans lequel vous avez traité le sujet, jo l'crai d'abord

observer qu'il est évident que ni la proclamation que l'on voulait émettre et qui, pour

certaine cause, n'a pas été publiée à Fort-Garry en ISG!), ni la CDirespondance citée

dans les paragraphes de t à 7 de votre dépêche, ne sont aucunement apiilicablcs à

l'état des a H'aires lorsque le meurtre atroce de Scott fut commis. Aucune <'ho8c y)ri)-

mise (bien que ce tut de bonne foi) aux meurtriers par l'archevêque Taché, ni l'im-

pression sous laquelle lui ou d'autres ont pu rester à la suite do convei'sations ou
communications personnelles avec des ministres, ne sauraient être C(jnsidérées comme
obligeant la couronne à amnistier des actes inconnus du gouvernement fédéral loi-.s-

qu'il reçut les lettres (jui lui dictaient ce qu'il avait à faire à Forl-(ra)'ry, at'tes que la

iieine, si l'action du gouvernement impérial eût été nécessaire, n'eût pas été avisée

de laisser impunis. La part prise ]iar l'archevêque Taciié dans cette allaire consti-

tuant la i)remiùre des cin(( raisons alléguées en laveur d'une amnistie, je ferai obser-

ver cju"avec tout le respect dû à son honnêteté et ;i ses bonnes intentions, il c:3t im-

possible d'admettre (lu'il y avait raison suffisante de croire que la couronne ou le gou-

vernement de la colonie agissant pour elle, lui ait conféré ou [)ouvait lui conférer, ou
à toute autre per.sonnc, comme à un plénipotentiaire, le pouvoir de pardonner des

crimes, quelle ([ue fût leur atrocité, et dont la perj)étiation était même inconnue, et

roj>inion par vous exprimée que la couronne n'esf en aucune nmniôre liée par les

pi'omesses de rarchcvêqne Taché est la seule que je croie .soutenable.

8. Quand au second chef, basé .sur les prét(!ndus entretiens que l'abbé Ritchol,

rar( hevêque Taché et d'autres ont jni avoii- avec le Gouvurneur-fJénéral et des mem-
bre.'- du gouvernement lédénii en 1S70, j'ai pu, il y a quelque tem])s, examiner les

deu V versions, et je me formai alors l'opinion, que jo maintiens encore, que l'abbé

ilitchot s'est mépris pour une cause ou une autre sur ce qu'il lui a été dit au ])oint

d'avoir, non-seulementdénaturô l'opinion, "mais aussi les paroles du (iouverneur-Général

et d'auties olliciers du gouvernement. Si j'apporte quel([ue restriction à ce qtie je

viens tle dire à l'égard de certaines observations incxacies ou trop encourageantes de la

[)art de feu Sir G. Cartier, et qui, raisonnaldement (bien qu'il n'y ait pas de preuve
suffisante à cet égard) aient pu donner à l'abbé Ilitchot un tnqi vif espoir f[uant au
résultat de sa mission, je tiens en mémo temps à témoigner que Sir Georg<> Cartier

tigure dans cette atiaire comme s'étant tenu dans la limite <lo ses pouvoirs et de ses

devoirs vis-à-vis de son gouvernement, et qu'au moins une fois il a formellement dit

ne pouvoir promettre ou assuror de pardon.

9. Le troisième chef, qui est à l'eftet qtie les meurtriers de Scott représentaient

un gouvernement de fait, et que, conséquemment, ils trouvent leur excuse ilans la

rai.sou politique, je ne puis m'en occuper un seul instant. Dans les possessions britan-

niques de l'Amérique du Nord, il ne pouvait exister aucun droit d'établir un gouver-

meni de facto indépendant do Sa Majesté ou do ses officiers, ou à leur mépris, et

d'après lequel on peut revendiquer une amnistie comme celle dont il s'agit, et tout

argument appuyé sur l'opinion qu'un tel état de choses était possible n'estjjas, «elon

moi, môme digne d'être discuté.

10. Je ne ])uis, non plus, prendre en considé.'ation les motifs allégués en quatrième
lieu—28me et 'i9me pai'agra])he de votre dépêche. Ils me paraissent étrangers à la

question; c'est pourquoi je passe au 5me chef, qui est basé sur les rapports, en 1871,

du It. gouverneur Archibald avec les meurtriers de Scott, rapports dus au peu de
moyens dont disposait alors ce gouverneur pour repousser l'invasion fénienne (\n'\

menaçait alors la province, ce qui le contraignit à accepter toutes les offres do service

qui pouvaient se présenter.

11 Admettant que M. Archibald aurait agi avec ces peij^onnes comme .avec tous

autres membres de la société, qu'il avait reçu d'eux une aide considérable, et qu'il ne
les aurait ] seulement remerciés formellement, mais leur aui-ait encore promis
qu'il ne seraient point temporairement inquiétés à cause de leur crime, je n'hésite nul-

lement à conclure (^ue ni ces fait.s, ni même aucune autre promesse (s'il on eût fait)

de faire .son possible pour leur procurer une amnistie, ne peuvent être considérés
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